Proposition d’amendement des Statuts de la FAL de M. Lucien Gérard
Assemblée Générale 2026


Statuts FAL - Préambule
· Proposition Lucien Gérard :
· La F.A.L., qui a compétence exclusive pour la représentation nationale afférente, s'engage à organiser et gérer les Championnats et Records Nationaux et à participer aux Championnats et autres activités Internationales organisés dans le cadre de la F.A.I. ou autres compétitions internationales, pour autant qu’elles ne soient pas en contradiction avec les règlements de la F.A.I., et dans la mesure où des athlètes remplissent les critères internationaux et nationaux prévus à cet effet.

· Statuts actuels :
· La F.A.L., qui a compétence exclusive pour la représentation nationale afférente, s'engage à organiser et gérer les Championnats et Records Nationaux et à participer aux Championnats et autres activités Internationales organisés dans le cadre de la F.A.I. dans la mesure où des athlètes remplissent les critères internationaux et nationaux prévus à cet effet.

	Page 1 of 2
